
Chers parents, comme le préconise le protocole, si vous ou votre enfant est
revenu de voyage après le 09 Août 2 020, il devra rester 7 jours à la maison

avant de pouvoir revenir à l’école.



INFORMATIONS AUX PARENTS

Tous les adultes doivent porter un masque 

- dans l’école 

- et aux abords de l’école 
(Arrêté préfectoral du 13 Août 2 020).


